ARRETE
Le Maire de la commune de MONTPEYROUX,

· Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L 123-13,
· Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et la protection de l’Environnement,
· Vu le décret n° 85-452 du 23 avril 1985 pris pour application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983,
· Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique,
· Vu l’ordonnance n° E34-05-143 en date du 21 mars 2005 de Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier désignant Monsieur Francis AVRIAL en qualité de Commissaire Enquêteur,
ARRETE

Article 1er : Il sera procédé à une enquête publique relative à la modification du POS de la Commune de Montpeyroux pour une durée de trente trois jours consécutifs, à compter du jeudi 16 juin 2005.
Article 2 :    Monsieur Francis AVRIAL, domicilié La Clémentide 21 à Saint-Clément-de-Rivière (34980), exerçant la profession de Général de gendarmerie retraité, a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur par Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier.
Article 3 :     Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le Commissaire Enquêteur seront déposés à la Mairie de Montpeyroux pendant trente trois jours consécutifs, du jeudi 16 juin 2005 au lundi 18 juillet 2005 inclus.

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre d’enquête du lundi au jeudi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures (fermé le mardi après-midi), le vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.
Article 4 :      Le Commissaire Enquêteur recevra en Mairie :

· le jeudi 16 juin 2005, de 9 heures à 12 heures

· le jeudi 30 juin 2005, de 14 heures à 17 heures

· le lundi 18 juillet 2005, de 15 heures à 18 heures.
Article 5 :      Les observations écrites pourront être adressées au Commissaire Enquêteur en Mairie de Montpeyroux, pendant la durée de l’enquête.

Article 6 :      A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition du public à la Mairie.

Article 7 :      A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 3, le registre sera clos et signé par le maire qui le transmettra au commissaire enquêteur. Celui-ci disposera d’un délai de trente jours pour transmettre au Maire de Montpeyroux le dossier avec son rapport dans lequel figurent ses conclusions motivées.
Article 8 :      Une copie du rapport du Commissaire Enquêteur sera adressée à Madame la Sous-préfète de Lodève et à Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier.
Article 9:      Un avis à l’attention du public faisant connaître la date d’ouverture de l’enquête publique sera publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans deux journaux diffusés dans le Département.

Cet avis sera affiché notamment à la Mairie et publié par tout autre procédé en usage dans la Commune de Montpeyroux. Ces mesures publicitaires seront justifiées par un certificat du Maire.


Un exemplaire de chacun des journaux dans lesquels aura été publié ledit avis sera annexé au dossier soumis à l’enquête : avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion et au cours de l’enquête en ce qui concerne la deuxième insertion.
Article 10 :      La copie du présent arrêté sera adressée :
· à Madame la Sous-préfète de Lodève,

· à Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement de l’Hérault.
Fait à Montpeyroux, le  25 mai 2005.

Le Maire.

